
Actes réglementaires Juridique
Consultez dans cette rubrique les différents actes réglementaires pris par la Ville de Libourne -

Service Juridique

HOTEL DE VILLE
42 place Abel Surchamp
33500 Libourne

HORAIRES :
8h30 > 12h30
13h15 > 17h

.

https://www.libourne.fr/votre-mairie/elus-et-fonctionnement/actes-reglementaires/actes-reglementaires-juridique?

https://www.libourne.fr/accueil

	Actes réglementaires Juridique
	Informations du site


